
 Efficace sur les insectes volants,

 4 mois d'autonomie

 A base de pyrèthre naturel.

 S’utilise aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur.

DIFFUSEUR + RECHARGE TOUS VOLANTS 
150 ml



V1
 –

04
/2

02
2

DIFFUSEUR + RECHARGE TOUS VOLANTS 150 ml

PRODUIT
CODE 

PRODUIT GENCOD
UNITES 

PAR 
CARTON

CARTONS 
PAR 

COUCHE

CARTONS 
PAR 

PALETTE

NOMBRE 
DE 

COUCHES

Recharge tous volants 150 ml PV90130601 3660749013067 12 24 144 6

Diffuseur automatique AR1644 3660749013005 12 7 21 3

CONDITIONNEMENT

CARACTÉRISTIQUES

MODE D’EMPLOI
 Installer 2 piles alcalines 1,5 V type LR14
 Installer l’aérosol dans le diffuseur
 Choisir une pulvérisation toutes les 7,5 min.,15 min., ou 30 min.
 Choisir un fonctionnement 24h/24 ou “SELECT”. 
 Dans ce cas programmer jour ou nuit pour que l’appareil ne fonctionne qu’en pièce éclairée ou en 

absence de lumière.

Fury Efficacité max, des solutions insecticides puissantes et techniques pour une action choc et durable.
 Formule spécialement étudiée pour éliminer rapidement et efficacement les insectes volants
 Action foudroyante, ultra rapide : agit en moins d'1 minute
 Action longue durée : 4 mois d'autonomie / plus de 6 000 pulvérisations
 Couvre une surface de 30M3
 A base de pyrèthre naturel
 Utilisation en intérieur et en extérieur
 Composition chimique du produit actif :

 PYRETHRINES ET PYRETHROIDES, n° CAS 8003-34-7, 0,24 g/l
 D-TRANS-TÉTRAMÉTHRINE, n° CAS 1166-46-7, 4,6 g/l
 PERMETHRINE(ISO), n° CAS 52645-53-1, 1,55 g/l
 PIPERONYL BUTOXIDE, n° CAS 51-03-6, 9 g/l
 Type de préparation : générateur d’aérosols AE.
 Type de produit : 18 (insecticides).
 Numéro de lot : voir sur emballage.
 Date de péremption : 2 ans.
 Volume net à 20°C : 150 ml.

Utilisez les biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations concernant le produit.

PROVEN ORAPI ne peut avoir connaissance de toutes les applications dans lesquelles sont utilisées ses produits et des conditions de leur emploi. PROVEN
ORAPI n’assume aucune responsabilité quant à la convenance de ses produits pour une utilisation donnée ou dans un but particulier. Les informations ne
doivent en aucun cas se substituer aux essais préliminaires qu’il est indispensable d’effectuer pour vérifier l’adéquation du produit à chaque cas déterminé.


